
 

 

 

 

 

 

 

 

L’inscription est définitive dès réception de la fiche d’inscription complétée, accompagnée 

d’un chèque ou copie de virement bancaire de 50% du tarif de la formation. 

Le second versement devra être envoyé au plus tard une semaine avant le début de la 

formation. 

 

La fiche d’inscription et le règlement sont à retourner à : 

Assas Formation Continue – 1, rue Jules Simon – 75015 PARIS 

 

 

 

 

 Plus de 10 jours avant le début du stage : remboursement 70% *. 

 Moins de 10 jours avant la date de début du stage : remboursement 50% *. 

 Le jour du stage ou le stage commencé : pas de remboursement. 

 Si le nombre de participants est insuffisant, AFC se réserve le droit d’annuler un 

stage 8 jours avant sa date de début : remboursement 100%. 

* du montant total du stage 
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